
 

 

 

 

 

Le 14 avril dernier, suite à la présentation des comptes FPT avec au final l'absence 
de participation pour la cinquième année consécutive, le SNI-UNSA avait demandé 
une réunion des membres de la Commission Economique. 

A l'issue de cette rencontre qui s'est tenue le 13 juin, les membres de la Commission 
avaient demandé à l'unanimité le recours à une expertise des comptes de 
l’entreprise. 
 
Le cabinet SYNCEA, désigné par le vote lors du CSE central du 11 juillet dernier 
pour réaliser cette expertise, a présenté ce jour son rapport aux organisations 
syndicales. 
 
Il en ressort les points suivants : 

 Aucune anomalie n'a été constatée concernant les éléments qui entrent dans le 
calcul de la prime de participation 

 Le résultat du calcul est négatif et ne permet pas le versement d'une prime 

 Le chiffre d'affaires et les résultats de l'entreprise ont été pénalisés par l'inflation 
(coût de l'énergie et des matières premières notamment).  

 Le chiffres d'affaires est également impacté par nos coûts de transfert (vente de 
nos moteurs aux clients du groupe) 

 
Par contre, l'entreprise peut agir sur certains éléments pour favoriser les résultats de 
FPT qui pourraient déclencher le versement éventuel d'une prime de participation : 

 Revoir l'organisation des flux entre les sites de Bourbon-Lancy et Garchizy ainsi 
que la gestion des ressources  

 Développer la vente de moteurs à des clients tiers 

 Influer favorablement sur les capitaux propres qui entrent dans la formule de 
calcul de la réserve spéciale de participation en versant des dividendes aux 
actionnaires 

 

Force est de constater que ce sont donc bien les choix stratégiques du groupe, 
certes légaux, qui conduisent à l'absence de participation pour les salariés de 
FPT France. 

Le SNI-UNSA déplore que les efforts et l'implication des salariés pour assurer 
les volumes de production en forte augmentation ces dernières années ne 
soient pas considérés, et alerte de nouveau la Direction sur les risques de 
démotivation engendrés par ce manque de reconnaissance. 
 


